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LISTE DES PIÈCES À FOURNIR (2025/2026) 
 
 

 

PIÈCES JUSTIFICATIVES ACTUALISÉES À FOURNIR LORS DU PREMIER RECRUTEMENT : 

 Photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité (CNI - recto/verso ou passeport) 

 Copie lisible de la carte vitale ou de l’attestation de carte vitale portant le N° de S.S définitif et personnel 

 Curriculum vitae 

 
 

PIÈCES JUSTIFICATIVES ACTUALISÉES À FOURNIR CHAQUE ANNÉE DE RECRUTEMENT : 

 Relevé d’identité bancaire ou postal récent et personnel au nom d’usage (les RIB professionnels ne sont pas acceptés) 

 Candidats étrangers : copie du passeport ou de la carte en cours de validité 

 Candidats étrangers hors UE et EEE : copie du titre de séjour et de l’autorisation de travail 

 Candidats Algériens titulaires d’un titre de séjour « Etudiant » : Pour les étudiants de nationalité algérienne, le titre 

de séjour mention « étudiant » ne vaut pas autorisation de travail à titre accessoire. Produire une autorisation de travail 

en plus du titre de séjour. 

 
 

➢ Salarié de droit public : (de moins de 67 ans au 

01/09/2025) 

 Fonctionnaire : 

 Demande de cumul d’activité ou déclaration d’activité 

secondaire : 

• Personnels hors enseignement supérieur et de la 

recherche : Fournir une demande de cumul d’activité. 

• Personnels de l’enseignement supérieur et de la 

recherche : Fournir une déclaration d’activité 

secondaire. (Dans les 2 cas de figure, le nombre 

d’heures réalisées à l’UPJV doit obligatoirement 

figurer) 

 Copie du dernier bulletin de salaire 

 Contractuel : 

 Demande de cumul d’activité ou déclaration d’activité 

secondaire : 

• Personnels hors enseignement supérieur et de la 

recherche : Fournir une demande de cumul d’activité. 

• Personnels de l’enseignement supérieur et de la 

recherche : Fournir une déclaration d’activité 

secondaire. (Dans les 2 cas de figure, le nombre 

d’heures réalisées à l’UPJV doit obligatoirement 

figurer) 

 Attestation employeur justifiant d’au moins 900 Heures 

travaillées ou de 300 Heures d’Enseignement, du 1er 

septembre 2025 au 31 août 2026 

 Copie du dernier bulletin de salaire 

➢ Salarié de droit privé : (de moins de 67 ans au 
01/09/2025) 

 Attestation employeur justifiant d’au moins 900 Heures 

travaillées ou de 300 Heures d’Enseignement, du 1er 

septembre 2025 au 31 août 2026 

 Copie du dernier bulletin de salaire 

 

➢ Intermittent du Spectacle – Artiste/Auteur : (de 

moins de 67 ans au 01/09/2025) 

 Copie d’un document officiel où apparaît le numéro 

d’inscription à la Caisse des Congés du Spectacle (AUDIENS) 

de moins d’1 an (pour les intermittents du spectacle) 

 Copie de l’attestation d’immatriculation à la Maison des 

Artistes de moins d’1 an (pour les artistes/auteurs) 

 Copie des 3 derniers avis d’imposition (en situation de 

renouvellement ne fournir que le dernier avis) 
 

➢ Auto-Entrepreneur : (de moins de 67 ans au 

01/09/2025) 

 Copie de notification d’affiliation au statut d’auto-entrepreneur  

 Copie de votre dernier avis de Cotisation Foncière des 

Entreprises OU des 3 derniers avis d’imposition justifiant d’un 

revenu annuel égal ou supérieur à 60% du SMIC net annuel, 

soit 10269,41 € (en situation de renouvellement ne fournir que 

le dernier avis) 

 Attestation sur l’honneur que votre activité principale est 

exercée dans le cadre de votre statut d’auto-entrepreneur 

➢ Profession Libérale, Travailleur 

Indépendant, Dirigeant d’Entreprise : (de 

moins de 67 ans au 01/09/2025) 
 Copie d’attestation d’immatriculation à un registre 

professionnel (exemple : extrait K-Bis) 

 Copie de votre dernier avis de Cotisation Foncière des 

Entreprises OU des 3 derniers avis d’imposition justifiant 

d’un revenu annuel égal ou supérieur à 60% du SMIC net 

annuel, soit 10269,41 € (en situation de renouvellement 

ne fournir que le dernier avis) 

 Copie du dernier bulletin de salaire pour les gérants 

salariés 

➢ Etudiant : (Etudiant inscrit en doctorat uniquement, 

et de moins de 67 ans au 01/09/2025) 

 Copie de la Carte Etudiant ou du Certificat de Scolarité de 

l’année universitaire 2025/2026 

 

➢ Retraité : (de moins de 67 ans au 01/09/2025 + ne pas 

être retraité de l’UPJV) 

 Copie du dernier titre de pension ou tout autre justificatif de 

situation 

 

 

 


